CESGR – RESOLUTIONS – 3E SOMMET DE LA GRANDE REGION – PRESIDENCE LORRAINE

GT 1 « EMPLOI TRANSFRONTALIER »


RESOLUTION

GROUPE DE TRAVAIL N°1

« Renforcement du marché de l’emploi transfrontalier comme facteur d’intégration 

et mise en place d’un observatoire interrégional de l’emploi »

Le Comité Economique et Social de la Grande Région préconise et soutient la création d’un observatoire interrégional du marché de l’emploi.

L’objectif de cet observatoire est la mise en place d’un système de diagnostic et d’alarme par anticipation partant des processus socio-économiques actuels qui assumera une fonction de conseil auprès des acteurs du marché de l’emploi de la Grande Région.

L’observatoire doit revêtir le caractère d’une structure permanente. Il rassemblera les données pertinentes d’un réseau de correspondants composés des principaux acteurs du marché de l’emploi et des institutions compétentes de la Grande Région. L’observatoire traitera ces données en fonction des objectifs qui lui seront préalablement attribués et en vue de leur analyse et de leur évaluation par un groupe d’experts.

La mission de l’OIE doit comprendre :

· une observation descriptive et comparative des tendances des marchés de l’emploi régionaux,

· ainsi qu’une évaluation analytique et prospective de l’évolution de chaque branche professionnelle, des catégories socio-professionnelles, des populations fragilisées sur le marché de l’emploi et de l’interdépendance interrégionale des marchés de l’emploi.

Dans cette perspective, il devra avoir notamment pour tâche de rendre comparable les données existantes relatives à l’évolution du marché de l’emploi et du potentiel de main d’œuvre.

Les coûts de l’observatoire seront pris en charge dans le cadre des EURES pour moitié par la Communauté Européenne, pour l’autre par les régions y participant. La répartition ne devrait pas remettre en cause des sommes dont disposent les partenaires sociaux au titre des EURES.  Par ailleurs, l’activité des conseillers EURES ne devrait également pas être modifiée par l’instauration de l’observatoire.

